
Bulletin à renvoyer complété et accompagné du 1er règlement à :  
MEDICOM INTERNATIONAL – BP 1- 93270 SEVRAN  (tel : 01 43 83  99 60 

 
 

 
 
 

Nombre de places limité dans chaque formule : 1er Inscrit/1er Servi 
Date Limite De Réservation Voyage Et Séjour  : 2 MARS 2010   (sous réserve de disponibilité) 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
Merci de veiller à retranscrire uniquement  les noms et prénoms figurant sur vos passeports  
LES BILLETS DʼAVION SERONT IMPRIMES SELON VOS RENSEIGNEMENTS 
 
MERCI DE JOINDRE LA PHOTOCOPIE DES PASSEPORTS (valides 6 mois après votre retour) DÈS VOTRE 
INSCRIPTION. VISA OBLIGATOIRE  / NOUS CONTACTER POUR LES FORMALITÉS 2 mois avant le départ. 
 

PARTICIPANT 
Nom : .............................................................Prénom :  ................................................. ........... 
 
Adresse :  .................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................  

 
CP ………….. Ville :  .................................................... ........... Pays :  ....................................... 
 
Tél :  .............................................................. Fax :  ................................................... ........... 
Spécialité :  ................................................  E- mail :  ............................................... ........... 
 
ACCOMPAGNANT(S)* (merci de préciser la date de naissance pour les enfants) 
 
Nom : ............................................................. Prénom :  .......................................................  
 
DROITS D'INSCRIPTION : selon la grille tarifaire de votre dossier   
 

A/ DROITS D’INSCRIPTION AU CONGRES : 
 
Montant pour ……………… personnes   :                 …............…….. €  
 
 

  B/  VOYAGE ET SEJOUR (formules et prix  détaillés sur le dossier touristique)   
 

FORMULE CONGRES « MAKI »    Départ le 30 avril / Retour le 6 mai 
  
❏  pour 1 personne (chambre single) =    ………… €   
❏  pour 2 personnes = 2 x …………….., soit   ………… €  
 
❏  avec « AILE CARAYON »      ………… €  
 
FORMULE  PRE –CONGRES Sainte Marie   Départ le 25 Avr / Retour le 6 Mai 
 
❏  pour 1 personne (chambre single) =    ………… €    
❏  pour 2 personnes = 2 x …………….., soit   ………… € 
 
❏  avec « AILE CARAYON »      ………… €  



Bulletin à renvoyer complété et accompagné du 1er règlement à :  
MEDICOM INTERNATIONAL – BP 1- 93270 SEVRAN  (tel : 01 43 83  99 60 

 
 
FORMULE NORD     Départ le 2 Mai/ Retour le 12 Mai 
 

 ❏ Formule « EMERAUDE» 
 

 ❏ Formule « AMBRE» 
 
❏  pour 1 personne (chambre single) =    ………… €    
❏  pour 2 personnes = 2 x …………….., soit   ………… € 
  
❏  avec « AILE CARAYON »      ………… €  
 
FORMULE LE SUD     Départ le 2 Mai/ Retour le 13 Mai 
 
❏  pour 1 personne (chambre single) =    ………… €    
❏  pour 2 personnes = 2 x …………….., soit   ………… € 
  
❏  avec « AILE CARAYON »      ………… €  
 
 
 
C/ Assurance annulation/bagages facultative = +3% par personne du montant B :  
 
❏ Soit pour …………… personnes :    ………………€ 
 
 
❏  JE REFUSE LA SOUSCRIPTION A L’ASSURANCE ANNULATION       
 
  

D/ SOIT UN MONTANT TOTAL (A + B +/- C)   = …………………………€ 
 

 
EN VOTRE AIMABLE REGLEMENT A L'ORDRE DE MEDICOM INTERNATIONAL  

 
Conditions de Règlement : 

 

❏ Acompte de 40% DU MONTANT TOTAL D, 
soit à verser ce jour :        ……………………€ 
 
Règlements : 
- par chèque bancaire à l’ordre de Medicom International  
- PAR CARTE VISA/MASTER CARD INTERNATIONALE  ** 

 ** nous vous invitons à consulter les garanties de votre carte de paiement (annulation/bagages) 
N° de Carte :  
 

                
        
Date validité =   /   cryptogramme 3 chiffres (au dos de la carte) =   -    -    -  

 
Possibilité de règlement en plusieurs échéances (nous consulter) 
 
Solde a régler avant le 20 MARS 2010 (sans rappel de notre part) 
Je reconnais avoir pris connaissance des frais d’annulation   
         Signature : 
  

Prix au 30/11/09.  Révisables en fonction d’éventuelles hausses tarifaires de carburant, d'augmentation des taxes aériennes … 


